
FICHE : EFFECTUER UNE DÉCLARATION 
DÉTAILLLÉE AVEC IMPORT DE FICHIER

Rendez-vous sur adherent.refashion.fr

Rendez-vous sur adherent.refashion.fr

Bienvenue sur la fiche pas-à-pas qui vous aide à réaliser votre déclaration 
afin de vous régulariser et ainsi obtenir votre IDU. Cette fiche est consacrée à la 

déclaration détaillée avec import de fichier de vos mises en marché.

Il vous est demandé de déclarer l’année N les quantités 
réelles mises en marché sur l’année N-1.

Pour la déclaration 2026 qui ouvre au mois de janvier 2026, 
il vous faut donc déclarer les quantités réelles mises en 
marché sur l’année 2025. 

Allez sur l’onglet « vos déclarations ».
Pour information, les « déclarations effectuées » concernent 
celles des années précédentes que vous pouvez consulter 
librement.

Cliquez sur « déclaration à traiter » puis sur « commencer ».

• Assurez-vous d’avoir bien réalisé votre inscription adhérent Refashion et signé votre contrat. 

• Assurez-vous d’être le déclarant de votre société.

• Pour rappel, la déclaration de manière détaillée est accessible à tous les metteurs en marché quel que soit le 
nombre de pièces mises sur le marché en année N-1 et est obligatoire pour ceux qui souhaitent bénéficier 
d’éco-modulations.

AVANT DE DÉMARRER :

Sélectionnez la ou les catégories de produits concernées 
par vos mises en marché de TLC.
En cas de doute, vous pouvez accéder à une liste des produits 
assujettis à la Filière TLC en cliquant sur les (i). 

POUR RAPPEL :
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Déclaration 2026 de mise en marché 2025

Etape 1 : déclarer les catégories 
& quantités
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Choisissez votre mode de déclaration.
Ici, la déclaration détaillée avec « import du fichier ». 
Puis, passez à l’étape suivante.

Téléchargez le fichier d’aide à la déclaration à 
compléter en cliquant sur le bouton correspondant.
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Déclaration des quantités 2025 pour la contribution 2026

Renseignez le nombre exact de pièces que 
vous avez mis en marché en 2025. Combien de pièces avez-vous mis en marché en 2025 ?
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Vous pouvez accéder au glossaire officiel des produits assujettis à la Filière TLC :

• Sur l’extranet adhérent, rubrique « Vos Outils » > « Déclaration » ;
• Sur notre site refashion.fr/pro, rubrique Metteur en marché, dans « quelles sont les entreprises et 

produits assujettis » en téléchargeant la liste non exhaustive des produits assujettis ;
• Dans notre FAQ, dans l’article « que doit déclarer le metteur en marché ? ».

POUR RAPPEL :



Rendez vous dans vos téléchargements et ouvrez le fichier Excel sur votre ordinateur. 
Attention, pour que le fichier reste conforme une fois rempli, vous ne devez en aucun cas modifier sa mise en page.

Indiquez ensuite la raison sociale de votre société, que 
vous trouverez sur l’extranet en cas de besoin. 
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Veillez à bien compléter les informations dans l’onglet 
correspondant à votre/vos territoires de mise en 
marché. 

Reportez ensuite les quantités mises sur le marché 
dans la colonne G du tableau (dernière colonne) sur 
les lignes de produits correspondants.

Vous pouvez consulter l’onglet « synthèse » sur l’Excel afin 
d’avoir une vue d’ensemble des quantités renseignées par 
catégorie et par territoire. Ce tableau se met à jour 
automatiquement, aucune action n’est requise de votre part.

Merci de bien veiller à déclarer toutes les unités 
présentes dans les lots. (ex: 1 lot de 5 paires de 
chaussettes = 5 paires à déclarer, un lot contenant un 
pyjama, une paire de chausson et un bonnet de nuit = un 
pyjama, une paire de chausson et un bonnet à déclarer)

Une fois votre fichier rempli, enregistrez-le sur votre 
ordinateur, sous format XLSX. C’est le seul format qui 
fonctionne pour être réimporté sur l’extranet ensuite.

Si vous n’avez pas la possibilité d’enregistrer leur fichier sous 
format XLSX, ou que vous n’avez pas la suite Office 365, vous 
pouvez contacter notre hotline par mail à l’adresse 
hotline@refashion.fr.

La hotline est à contacter une fois le fichier rempli, elle n’est 
pas habilitée à remplir à votre place le fichier de déclaration.

Sur l’Excel

Etape 2 : compléter le fichier d’aide à la déclaration sur Excel
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Retournez ensuite sur l’extranet et importez le fichier 
Excel en cliquant sur le bouton « importer le fichier 
d’aide à la déclaration complété ». Puis « choisir un 
fichier » > « importer un fichier Excel ».

Les données sont alors automatiquement complétées 
sur l’extranet grâce à l’import du fichier. Vérifiez qu’elles 
sont exactes.

Vous pouvez ensuite accéder à la synthèse (en cliquant sur le 
bouton correspondant) ou sauvegarder et revenir plus tard.
Vous pouvez revenir en arrière pour corriger des informations 
en cliquant sur « précédent ».

L’accès à la synthèse vous permet de vérifier les 
quantités saisies. Puis, cliquez sur « finaliser la 
déclaration » pour terminer la procédure. 

Une fois la finalisation de votre déclaration validée, 
vous ne pourrez plus revenir en arrière ou modifier 
des données.

Sur l’extranet

Pour plus d’informations, rendez-vous :
• Sur notre site internet : https://pro.refashion.fr/metteur-en-marche 
• Sur notre FAQ / rubrique « metteur en marché »

Pour toutes questions, contactez-nous :
• +33 1 89 16 94 06 du lundi au vendredi de 9h à 17h
• Formulaire de contact

Elle est maintenant transmise à Refashion.
Votre déclaration est terminée !

Etape 3 : vérifier les données et finaliser la déclaration
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POUR LA SUITE :
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